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PROVINCE DE QUÉBEC                                 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE LAUNAY/VILLEMONTEL 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du 21 octobre 2014 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Launay/Villemontel tenue à l’école Villemontel le mardi vingt et un 
octobre de l’an deux mille quatorze à dix-neuf heures. 
 
 

 
Mmes Claudine Martineau, parent  

Louise-Andrée Audet, parent 
 Katy Bourgault, enseignante 
 Viviane Caron, enseignante 
 Christine Rancourt, personnel de soutien 
 
 M. Jean Cossette, parent 
 
Aussi présent : 
 
M.  André Noël, directeur 
 
  
  
 
Le quorum est atteint. M. André Noël, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres. Il est 7 h. 
 
 
CELV 553-14  IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Jean 
Cossette, 
 
 QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel que 
présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

CELV 554-14  IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Jean 
Cossette, 
 
 QUE le procès-verbal du 22 septembre 2014 soit adopté 
tel que présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE LA 
RÉUNION; 

LECTURE ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR; 

LECTURE ET ADOPTION 
DU PROCÈS-VERBAL DU 
22 septembre 2014; 

ABSENCES 
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CELV  555-14   IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Katy 
Bourgault, 
 
 QUE les réunions soient fixées, sauf exception, le 
mardi à 19 h. 

 ET QUE le calendrier des réunions pour l’année 
2014-2015 soit le suivant : (au moins 5 séances – art.67); le 9 
décembre 2014, le 10 février 2015, le 31 mars 2015, les deux 
dernières rencontres seront fixées à l’arrivée de la nouvelle direction. 

 

ADOPTÉE. 

Aucune 

 

 
 

Document distribué aux membres. 
 
 
 
 
Aucune. 
 
 
 
 
M. Noël présente le budget prévu pour l’année 2014-2015 d’un 
montant de 500$ pour le conseil d’établissement. 
 
CELV 556-14  IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Louise-
Andrée Audet, 
 
 QUE le montant du budget du conseil 
d’établissement est accepté tel que proposé. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

M. Noël présente les documents qui ont été remis aux parents en 
septembre aux membres du conseil d’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉNONCIATION 
D’INTÉRÊT ; 

RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE; 

REPRÉSENTANT(E) DE 
LA COMMUNAUTÉ ; 

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT DU 
C.E (art.66) ; 

ADOPTION DES 
DATES ET LIEUX DES 
PROCHAINES 
RENCONTRES; 

LES NORMES ET 
MODALITÉS; 
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Présentation de la revue annuelle de la Fcpq et d’un concours pour 
un parent qui s’implique dans son école. 

 
 
 
 
CELV 557-14 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Viviane 
Caron, 
 
 QUE le directeur soit autorisé à faire les demandes 
de financement pour l’aide aux devoirs et leçons. 
 

ADOPTÉE. 
 
CELV 558-14  IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Viviane 
Caron,  
 
 QUE le directeur est autorisé à faire la demande 
pour École en forme et en santé. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 
CELV 559-14  IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Vivianne 
Caron, 
 
 QUE M. Jean Cossette soit le représentant du 
conseil d’établissement pour le comité pilotage qui est formé de 
Viviane Caron, Katy Bourgault et Martin Dionne. La date de la 
première rencontre sera déterminée ultérieurement. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
Vente de pains. 
 
 
 
Compte-rendu du comité de parents; 

1. Changement dans les règles de régie interne : les 
commissions scolaires seront nommées pour un mandant 
de 2 ans. 

2. Changement dans le nombre de circonscriptions.  
3. Élections 

 
Location de locaux :  Prêt à la municipalité des locaux de l’école 
Morency pour le service de garde. 
Prêt de locaux pour l’animation jeunesse. 
 
 

AUTRES SUJETS; 

RÉSOLUTIONS POUR 
AIDE AUX DEVOIRS ET 
LEÇONS ET ÉCOLE EN 
FORME ET EN SANTÉ; 

NOMINATION POUR LE 
COMITÉ DE PILOTAGE; 

ACTIVITÉS DE 
FINANCEMENT; 

INFORMATION – 
CORRESPONDANCE; 
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Le 9 décembre 2014. 
 
 
 
 
 
CELV 560-14 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Claudine 
Martineau, 
 
 QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 
Il est 8 h 12. 
 
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Louise-Andrée Audet, présidente Claudine Martineau, secrétaire  

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE. 

DATE DE LA 
PROCHAINE 
RENCONTRE ; 


